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Appel à projets  :

Communication 2013

plan ECOPHYTO Aquitaine
Ouverture de l’appel à projets : 19 février 2013

Date limite de réponse : 29 mars 2013
Appel à projet

« communication 2013 plan régional Ecophyto Aquitaine »

La déclinaison régionale du plan Ecophyto doit permettre de mobiliser les acteurs locaux, de favoriser la mise en œuvre d’actions de réduction des pesticides et de prendre en compte les spécificités agronomiques, socio-économiques et organisationnelles propres à chaque territoire. 

L’objectif de cet appel à projet est de permettre de faire vivre le plan Ecophyto en région et de mieux diffuser ses résultats, en apportant un appui financier aux actions régionales de communication et de diffusion des bonnes pratiques économes en produits phytosanitaires en Aquitaine pour l’année 2013.

I- Conditions d’éligibilité des projets

 Objectifs des projets :
Les projets déposés doivent répondre au moins à l'un des objectifs suivants :

- faire connaître le plan Ecophyto, ses actions et ses résultats en Aquitaine ;

- documenter les différents publics sur des techniques ou systèmes économes en produits phytosanitaires ;

- informer les différents acteurs sur les risques relatifs à l’utilisation des produits phytosanitaires (risques pour la santé et l’environnement) ;

- mobiliser les différents acteurs de l’amont à l’aval vers la réduction des produits phytosanitaires.
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Thèmes prioritaires des projets pour l’année 2013

1- Les actions en lien direct avec le plan régional Ecophyto : 

- journées de démonstration sur des techniques alternatives par filière à l’échelle régionale, départementale ou locale en lien avec les réseaux Fermes Dephy ;

- promotion du BSV à destination des agriculteurs ;

- promotion des démarches de réduction d'utilisation des produits phytosanitaires en Zones Non Agricoles

2- La diffusion d’information ou le résultat d’expérimentation mettant en oeuvre des méthodes de lutte intégrée ou d’utilisation de produits de lutte biologique (bio-contrôle) ;

3- La communication autour des systèmes ou des alternatives techniques et culturales économes en pesticides, pour accompagner le changement de pratiques particulièrement ciblée sur :

-la réduction d’utilisation des herbicides pour la filière maïs 

- la réduction d’utilisation des fongicides et la qualité de la pulvérisation pour la filière vigne

4- Des éléments d’information sur la prévention des risques lors de l’application et l’utilisation des produits phytosanitaires notamment avec des molécules préoccupantes pour la santé humaine ;
Remarques :
Les projets comportant les aspects suivants seront particulièrement favorisés :

- Projets avec une approche collective, impliquant plusieurs acteurs sur une filière (de l’amont vers l’aval) et différentes sources de financements ;

- Projets innovants et nouveaux impliquant des filières et/ou des techniques innovantes faisant l’objet de peu de communication jusqu’alors ;

- Projets centrés sur la thématique Ecophyto (Ex : une courte intervention sur Ecophyto lors d’une journée ne permet pas de rendre le projet éligible)

- Projets adaptés au contexte régional, présentant des solutions et des applications concrètes et directement adaptées à la région Aquitaine, et/ou pouvant être réutilisables sur l’ensemble de la région ;

 Porteurs de projets :
Les porteurs de projets seront nécessairement des structures collectives engagées dans le plan de réduction des produits phytosanitaires Ecophyto.

A titre d'exemples sont éligibles : les associations, les fédérations de professionnels et inter-professions, les collectivités locales, les chambres consulaires, etc...
Le projet sera porté par une structure unique. Dans le cas d’un projet multi-partenarial, une des structures impliquées devra être désignée comme coordinatrice et portera le projet.

 Publics visés :
Les projets seront destinés aux publics suivants :

- agriculteurs, conseillers agricoles, entreprises de travaux et services, distributeurs de produits phytosanitaires

- collectivités,

- jardiniers amateurs et grand public

 Règles d’éligibilité

Afin de garantir une bonne articulation avec les actions de communication nationales et celles des autres régions, des règles d’éligibilité ont été établies par le groupe national « Communication » selon trois catégories, sous réserve du respect du cadrage budgétaire :

- « + » : action éligible;

- « - », : action non prioritaire nécessitant un argumentaire sur la priorité régionale 

- « X » : action non éligible.

	Modalités

Thématique
	Salons
	Journée technique, séminaires
	Brochures, livret, affiches, newsletter
	Article de presse
	Web
	Vidéo
	Inventaires, état des lieux

	Le plan Ecophyto dans la région
	+
	+
	+
	+
	-
	+
	X

	BSV
	-
	+
	+
	+
	
	
	

	Réseau de fermes
	+
	+
	+
	+
	
	
	

	Certiphyto
	+
	+
	-
	+
	
	
	

	ZNA
	Amateurs
	-
	-
	-
	+
	
	
	

	
	Professionnels 
	+
	+
	-
	+
	
	
	

	Projets de communication sur une technique économe en produits phytopharmaceutiques
	-
	+
	+
	-
	-
	-
	


Règles d’éligibilité

Remarques :

Certaines modalités de communication ne seront pas éligibles :

- Les aspects web, compte tenu du plan de communication national sur le sujet ;

- Les états des lieux et inventaires, en raison de l’état d’avancée du plan et des financements par ailleurs attribués pour l’animation régionale ;

- Les produits dérivés (« goodies ») jugés non opportuns ;

.
II- Dépenses éligibles et taux de financement 
L’enjeu de ce cadrage financier est de garantir un traitement équitable entre tous les projets et de permettre dans une même enveloppe de financer plus de projets.
La période d’éligibilité est du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013. Si le projet déposé est validé par le groupe régional communication, les dépenses engagées depuis le 1er janvier 2013 pourront être prises en compte. L’ensemble des dépenses du projet devra par contre être engagé juridiquement avant le 31 décembre 2013.

Le taux de financement des actions ne pourra excéder 75% du coût total du projet et pourra être réduit par le groupe régional « communication » afin d’augmenter le nombre d’actions financées.

Au niveau national, un montant éligible maximum par type d’action est défini ci dessous :
	Objet
	Coût éligible maximum

	Journée de conférence
	3 500 € /jour jour pour l’organisation (invités, salle, invitations…)



	Conférence en soirée


	1 600€ / conférence

	Vidéo de base (1 thème -  1 lieu – durée courte < 10 mn)


	2 500€/vidéo

	Journée de démonstration technique à envergure locale ou départementale


	3 500 € /jour

	Journée de démonstration technique à envergure régionale
	6 000€/jour

	Plaquette réseau DEPHY en région (sur la base du gabarit de la DICOM) : conception et édition

Ou autre plaquette


	2 000 €/an pour la conception/pao et 2,5€/exemplaire

	Evènement presse (conférence de presse,…)


	625 €

	Salon – tenue d’un stand


	2 000 € /jour

	Salon – subvention forfaitaire en plus pour les éditions, équipement du stand…
	2500 € / salon


3 – MODALITÉSDE DEPOT DES PROJETS
III- Modalités de participation à l’appel à projet

 Présentation des projets:
Les projets doivent être présentés à l'aide de la fiche projet «communication 2013 Plan ECOPHYTO Aquitaine» jointe en annexe du présent appel à projet. Cette fiche intègre un descriptif détaillé du projet, de 2 pages maximum. Les projets présentés doivent être précis et détaillés. Les objectifs stratégiques, l’utilisation, le public visé par l’action, le descriptif et les étapes de réalisation (calendrier, structures associées) doivent être clairement présentés, de façon à ce que les opérations et bénéficiaires (cas des projets pluri-acteurs) auxquels sont octroyés des financements soient bien identifiés. Le budget doit être affecté à des charges en lien avec les actions proposées.

La maquette financière doit prévoir :

- le coût total du projet

- les dépenses détaillées (types et montants des dépenses)

- les recettes détaillées (montant du financement demandé, détail des autres sources

de financement).

 Dépôt du projet :
Le dossier devra être envoyé au plus tard le 29 mars 2013 :

- sous format informatique, par courriel avec pour sujet "appel à projet communication régionale 2013 Ecophyto aux 3 adresses suivantes :
sral.draaf-aquitaine@agriculture.gouv.fr

valerie.merle@agriculture.gouv.fr (chef de projet Ecophyto, DRAAF Aquitaine)
c.tagliamonte@aquitaine.chambagri.fr(animatrice Ecophyto, Chambre régionale d’agriculture d’Aquitaine)
- ou par courrier à l’adresse ci dessous :

DRAAF Aquitaine

Service régional de l’alimentation

A l’attention de Valérie MERLE

51, rue Kiéser – CS 31387 – 33077 BORDEAUX CEDEX
 Sélection des projets
Les projets seront d’abord analysés sous la responsabilité de la DRAAF Aquitaine afin de vérifier la complétude du dossier et de juger du respect des critères d’éligibilité définis.

Un courriel ou courrier de notification sera envoyé par la DRAAF Aquitaine à tous les porteurs de projets, pour leur indiquer l’état de recevabilité de leur projet.
Les projets jugés recevables seront présentés au groupe régional « Communication » qui se réunira pour sélectionner les dossiers à financer via le forfait régional (37 100€ pour 2013) et décider du taux d’aide attribué à chaque dossier sélectionné.

Un courriel ou courrier de notification officielle d’acceptation ou de refus de financement du projet et précisant le taux d’aide attribué sera envoyé par la DRAAF Aquitaine au plus tard fin avril 2013.

 Propriété et diffusion des résultats :
Toutes les productions financées dans le cadre de cet appel à projet ne pourront être utilisées et/ou diffusées, qu’après validation de la Chambre régionale d’agriculture d’Aquitaine (CRAA) et de la DRAAF Aquitaine.

Toutes les productions financées seront publiques et libres de droits : elles seront diffusées librement sur le portail institutionnel (www.agriculture.gouv.fr/ecophyto) et sur les sites Internet de la DRAAF aquitaine et de la CRAA.

Toutes les productions faisant l’objet d’une diffusion devront porter le logo Ecophyto en vigueur dans le respect de la charte graphique ainsi que celui de l'ONEMA et devront également mentionner la phrase suivante : 

« Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture, avec l’appui financier de l’Office national de l'eau et des milieux aquatiques, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto». 

Il sera rendu compte des actions retenues et de leur état d'avancement au comité régional d'orientation et de suivi (CROS) du plan ECOPHYTO.

IV- Réalisation des actions et versement de la subvention
Une fois le projet accepté, une convention tripartite sera signée entre la CRAA, la DRAAF Aquitaine et le porteur de projet qui précisera les actions engagées et le calendrier (transmission des livrables et justificatifs).

Le versement de la subvention est conditionné par :

- la réalisation effective de l’action

- une communication régulière auprès de la DRAAF et la CRAA sur les étapes du projet 

- la rédaction d’un compte-rendu technique et financier validé par la CRAA et la DRAAF.

Les subventions seront reversées par la Chambre régionale d'agriculture d’Aquitaine aux porteurs de projets selon les modalités suivantes : 

- 50% à la signature de la convention, 

- le solde après validation du compte rendu technique et financier de l'action par la CRAA et la DRAAF Aquitaine et sous réserve du versement de la subvention ONEMA à la CRAA.
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ANNEXE : Fiche communication 2013 Plan ECOPHYTO Aquitaine
Porteur du projet : 
Structure :

Personne référente et coordonnées :

Titre du projet : 
Objectifs du projet :
Bénéficiaires/public du projet : 
Date prévisionnelle ou période de réalisation du projet :

Description du projet :

1. Rappel du contexte

2. Actions à mettre en œuvre (2 pages maximum)

3. Échéancier du projet (attention, engagement financier des actions obligatoires avant le 31/12/2013)

4. Livrables attendus

Financement du projet :

	
	1- Coût (prévisionnel) (TTC)
	2- Montant maximum éligible
	3- Contribution demandée à l'ONEMA (max 75% de colonne 2)
	4- Auto financement
	5-Co-financement (préciser source et taux)

	Action1
	
	
	
	
	

	Action2
	
	
	
	
	

	....
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	


Récapitulatif

Montant total du projet : 

Montant demandé pour attribution de la redevance : 

DRAAF Aquitaine

51, rue Kiéser – CS 31387 – 33077 BORDEAUX CEDEX
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